
    CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 12 Juillet 2023 

20 h  

Liste des délibérations examinées 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le douze juillet à 20 h, le Conseil Municipal s’est réuni en séance 
ordinaire sur la convocation régulière du 05 Juillet 2023, sous la présidence de Monsieur Patrick 
FANTON, Maire. 

 

AFFAIRES GENERALES 

2023-05-01 : Projet de convention constitutive d’un groupement de commandes pour la réalisation 
d’étude de faisabilité pour la mise en place d’unités photovoltaïques, adopté à l’unanimité.  

2023-05-02 : SIDEAU – Avis sur la mise en conformité de la station d’eau potable de Mirande et des 
ouvrages dédiés comprenant la régularisation administrative et la mise aux normes de la 

station. Avis favorable à l’unanimité.  

FINANCES 

2023-05-03 : BUDGET PRINCIPAL : Retrait de la délibération d’octroi subvention 2023 Country in 
Mirande, adopté à l’unanimité. 

2023-05-04 : BUDGET PRINCIPAL : Projet d’attribution de subventions d’investissement aux 

associations, adopté à l’unanimité.  

2023-05-05 : BUDGET PRINCIPAL : Décision modificative n° 2, adopté à l’unanimité. 

2023-05-06 : BUDGET ESPACE DES CLARISSES : Décision modificative n° 1, adopté à l’unanimité.  

2023-05-07 : BUDGET PRINCIPAL : modification du plan de financement du projet des travaux sur le 

site du parc des sports (Tranche 3), adopté à l’unanimité. 

2023-05-08 : Projet de fixation des tarifs 2023, reporté à une séance ultérieure. 

RESSOURCES HUMAINES 

2023-05-09 : Projet de création d’un poste dans le cadre d’emploi des assistants de Conservation du 
Patrimoine et modification du tableau des effectifs, adopté à l’unanimité. 

2023-05-10 : Projet de modification du RIFSEEP, adopté à l’unanimité. 

URBANISME 

2023-05-11 : Projet d’arrêt du Plan Local d’Urbanisme, bilan de la concertation : adoptés à 

l’unanimité.  

2023-05-12 : Projet de transfert de compétence urbanisme à la Communauté de Communes « Cœur 
d’Astarac en Gascogne », adopté à l’unanimité.  

2023-05-13 : PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondation) de Mirande, consultation des 

organismes officiels, Avis favorable avec réserves à l’unanimité. 

DECISIONS DU MAIRE  

Monsieur Le Maire rend compte au Conseil Municipal des différentes décisions qui ont été 
prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir donnée lors de la séance du 10 juillet 2020, pour qu’il 
agisse au nom de la Commune pour la durée de son mandat, à savoir :  

Département du Gers 
- - - - 

Ville de MIRANDE 

     



 Décision d’ester en justice 

Monsieur Le Maire informera le Conseil Municipal de la décision désignant la SCP NONNON – 
FAIVRE, avocats, sise 15 Rue Victor Hugo à AUCH en vue de défendre les intérêts de la Commune 
dans l’affaire de la démolition de l’immeuble de la Rue Desmonts. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et deux heures trente minutes. 
 

L’intégralité des délibérations du Conseil Municipal est consultable en Mairie, Direction Générale des 
Services ou sur le site internet www.mirande.fr  copies seront délivrées à la demande. 

http://www.mirande.fr/

